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Conflits d’intérêts : 
firmes contre soignants

Dans le domaine de la santé, la notion de conflit d’inté-
rêts est évoquée quand les experts sont influencés dans
leur activité médicale ou leurs décisions de santé publique
par des liens d’intérêts souvent d’ordre financier avec
des firmes. Cette notion a été exploitée par une firme
pour tenter de défendre ses propres intérêts (1).

Contestation par une firme d’un avis de l’EMA.
Une firme britannique a demandé une autorisation de
mise sur le marché (AMM) pour un triptan antimigraineux
en vente libre (1). L’Agence européenne du médicament
(EMA) a émis un avis défavorable en raison d’une aug-
mentation du risque cardiovasculaire justifiant un suivi
médical des patients (1). La firme a déposé une plainte
auprès du Médiateur européen après avoir contesté en
vain cette décision auprès de l’EMA.

D’après la firme, l’avis de l’EMA était invalidé par des
conflits d’intérêts : « les médecins et pharmaciens repré-
sentés dans ce comité [la commission d’AMM de l’EMA]
ont un conflit d’intérêts dans le fait de maintenir les médi-
caments sur prescription. (...) il y avait un risque que les
médecins voient dans les médicaments sans ordonnance
une menace pour leur droit de prescription et leurs reve-
nus » (1).

Après avoir pris connaissance des réponses de l’EMA
aux griefs de la firme, le Médiateur européen a rejeté la
plainte en reprenant l’argument de l’EMA selon lequel la
présence de médecins dans les comités de l’Agence

n’avait pas entravé d’autres avis pourtant favorables à
des AMM pour des médicaments sans prescription (1).

Adversaires ou partenaires ? En France, la popu-
larité accrue du concept de conflit d’intérêts comme fac-
teur de risque sanitaire, au décours de l’affaire Mediator°,
irrite certains leaders d’opinion, qui s’en prennent aux
« amateurs de la pureté divine » qui entraîneraient l’opinion
publique dans une «  sémantique moralisatrice per-
verse » (2).

Pourtant, loin d’être un cheval de bataille contre les firmes
et les experts qui leur sont liés, la notion de conflit d’intérêts
permet de clarifier des influences réelles, qui risquent d’être
néfastes aux patients et à la santé publique (3).

Des firmes cherchent à instrumentaliser la notion de
conflit d’intérêts, comme le montre cette plainte auprès
du Médiateur européen, quitte à présenter les médecins
comme des adversaires. À méditer par ceux qui consi-
dèrent les firmes comme les “partenaires” naturels des
soignants.
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